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Bonjour à toutes et à tous  

A notre grand plaisir, notre première lettre a bien été 

appréciée de nos lecteurs. Mon objectif pour ce 

nouveau mandat est aussi et surtout de penser aux 

«  oubliés », aux «  négligés », aux «  mal jugés », je veux 

parler de cette majorité de retraités, c’est à  dire 

presque 80% d’entre eux qui entendent, lisent ce qu’on 

dit d’eux.  Des nantis qui ont les moyens d’être  souvent 

en croisière, de voyager….des nababs en quelque sorte , 

comme s’ils constituaient un groupe homogène ! 

Certains ne sont , certes pas à plaindre mais la majorité 

d’entre eux ne peuvent pas satisfaire tous leurs 

besoins : se loger, se soigner, se nourrir et...se divertir ! 

Pourquoi n’auraient ils le droit que de survivre? Car 

«  rien n’est si insupportable à l’homme que d’être dans 

un plein de repos, sans passion, sans divertissement. Il 

sent alors le néant, son abandon, son impuissance, son 

vide » comme l’écrit Blaise Pascal. Alors, le Coderpa sort 

de sa routine, nous voulons bouger, innover. Pour cela, 

nous testons une nouvelle activité en proposant un 

concert à Cluses le 14 mars 2015.Notre communication 

évolue: plus de gros « pavés » indigestes, place aux 

fascicules lisibles et clairs. 

Je remercie tous les Coderpistes qui ont bien voulu me 

soutenir dans cette voie même si j’ai conscience que je 

bouscule beaucoup les traditions. Qui ne risque rien n’a 

rien dit-on ! Alors, OSONS ! 
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Commission COMMUNICATION : Notre fascicule sur la 

20ème journée départementale  élaboré grâce aussi aux 

supports des intervenants que nous remercions sortira 

début février 2015.Les «  Point Rencontre » stoppent 

pendant l’hiver mais continueront au printemps. D’ores et 

déjà, nous irons à Marignier le 2 avril 2015. 

La refonte du Guide est en cours.  

 

Nous réfléchirons aussi au problème principal auquel 

nous nous heurtons : comment mieux informer les 

retraités ? Par quels moyens ?. 

Commission SOUTIEN À DOMICILE : les thèmes de travail 

qui ont été retenus lors de notre dernière réunion sont 

l’aide à domicile dans son ensemble,  le problème avec 

Pôle Emploi qui adresse du personnel non qualifié aux 

services d’aide à domicile. Il faut du personnel  qualifié 

ayant suivi  des formation ciblées  avec plus de valeur 

humaines. Lors de la prochaine réunion, il faudra dresser 

un plan de travail sur ces sujets. 

Commission VIE SOCIALE : la refonte du livret sur la 

protection des majeurs est enfin terminée et proposée à 

la relecture au président de l’UDAF. Pour le fascicule des 

transports, suite aux réponses des mairies, la nouvelle 

édition sera mise en pages prochainement. 
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Commission SANTÉ-PRÉVENTION : La dernière réunion 

fut intéressante par la volonté réciproque de travailler 

ensemble sur la prévention des chutes : hôpital d’Annecy 

et Mutuelles de France . Celle-ci a mis en place un 

programme ambitieux sur «  l’équilibre » avec conférence 

et ateliers. Comment informer les retraités?  L’idée de 

participer aux Points rencontres a été adoptée déjà par 

l’hôpital. 



Plutô t vôlôntaire ôu plutô t 

be ne vôle ? 

La population senior, nombreuse, 

disponible et expérimentée est un 

véritable atout pour l’avenir du secteur 

associatif et de l’intérêt général… 

Mais avant de vous engager dans votre cause préférée, 

connaissez-vous la différence entre bénévole et volontaire ? 

Dans un monde qui ne va pas bien, le secteur associatif est 

un véritable soutien pour tous ceux qui ont besoin d’aide. 

Naturellement, dans ce domaine, les seniors sont un 

véritable vivier de compétences et de temps libre pour 

toutes les associations. En gros, une personne sur six âgée 

de plus de 50 ans s’engage régulièrement pour les autres au 

moins quelques heures par mois. Et parmi ceux qui n’ont pas 

encore sauté le pas, le gros tiers envisage de le faire… 

Dans tous les cas, avant de « signer », il convient de bien 

faire la différence entre bénévolat et volontariat, deux 

termes que l’on a souvent tendance à employer 

indifféremment, mais qui ne signifient pourtant pas la même 

chose. Surtout au niveau du statut. En gros, le bénévole 

n’est encadré par aucun statut juridique alors que le 

volontaire a lui, un engagement contractuel. 

Ainsi, pour faire simple, le bénévole (il n’y a pas de texte 

officiel pour le définir) est totalement libre, sans obligations 

d’horaires, sans contrepartie, sans rémunération et sans 

condition d’âge. En revanche, le volontaire, même si sa 

collaboration est aussi désintéressée, elle donne lieu à un 

engagement contractuel et exclusif. Ce dernier est engagé à 

temps plein et pour une durée définie. Il peut être 

indemnisé et il bénéficie le plus souvent d’une couverture 

sociale. Un statut plutôt réservé aux jeunes. 

Infô Demi-Part fiscale 

Les veuves de guerre conservent leur 

demi-part fiscale 

Les veuves de guerre sont celles : 

 Dont le mari est mort à la guerre 

 Dont le mari est mort APRÈS la guerre des suites de 

ses blessures de guerre 

 Dont le mari gravement blessé à la guerre, recevait 

une pension d’invalidité au taux supérieur de 60 % 

Ces personnes méritent un respect particulier (certaines ont 

enduré des épreuves particulièrement difficiles quand le 

mari était gravement blessé ou à leur décès alors qu’elles 

avaient de jeunes enfants.) 

Les veuves d’anciens combattants 

Les veuves d’anciens combattants n’ont droit à cette demi-

part fiscale que si leur mari y avait droit à 75 ans en tant 

qu’ancien combattant. Lorsqu’elles-mêmes ont 75 ans, elles 

retrouvent cette demi-part fiscale en fournissant aux impôts 

la copie de la carte du combattant de leur mari. 

À noter que cette demi-part fiscale ne peut se cumuler avec 

celle réservée aux Veuves ayant au moins élevé un enfant 

seule pendant 5 ans. 

De tectez vôus-me me vôtre risque de DMLA ! 

L’association RETINA vient de lancer une opération originale. 

Elle offre sur simple demande une grille de dépistage 

permettant de détecter soi-même les premiers signes 

évocateurs de la DMLA, dégénérescence maculaire liée à 

l’âge, mais aussi d’en savoir plus sur les maladies de la rétine 

comme la rétinite pigmentaire. 

Plus d’un million de personnes sont touchées par une forme 

de DMLA (et c’est sans compter toutes les autres affections 

qui touchent aujourd’hui la vue). Cette dégénérescence 

maculaire détruit progressivement le centre de la rétine 

appelé Macula. 

Peu à peu la vision des détails, comme le visage d’un proche 

ou les horaires de transport en commun disparaît et 

entraîne le malvoyant dans une forme d’incompréhension 

qui peut être suivie d’une dépression et d’un isolement. 

Pour bénéficier, dans certains cas, des premières thérapies 

existantes, un dépistage précoce est crucial. 

Grâce à la première évaluation réalisée à domicile, chacun 

pourra si nécessaire prendre rendez-vous chez un 

ophtalmologiste en se recommandant de Retina France. 

Pour se procurer la grille, il suffit de la demander : 

 Par tél. : лр см ол нл рл (prix d’un appel local) 

 Sur Internet : www.retina.fr  (rubrique « Nous 

contacter ») 

 Par courrier : Assocation Retina France, 2 chemin du 

Cabirol, CS 90062, 31771 Colomiers cedex 

 

Avenir des de partements 

Manuel VALLS a bien change  d’avis. Il est 

venu redire aux pre sidents de cônseils 

ge ne raux, re unis en côngre s a  Pau, qu’il 

ne pre vôit plus de supprimer le 

de partement. Les cômpe tences de partementales 

pôurraient me me e tre « cônfôrte es » : « %ÎÔÒÅ ÄÅ ÇÒÁÎÄÅÓ 

ÒïÇÉÏÎÓ ÓÔÒÁÔîÇÅÓ ÅÔ ÌÅ ÃÏÕÐÌÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ-

ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÕÎ ïÃÈÅÌÏÎ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÐÏÕÒ 

ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÅÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ Ȼ que « ÌÅ 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ » 
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GIR 1 
Comprend des personnes confinées au lit ou au fauteuil, ayant perdu leur activité mentale, corporelle, 
locomotrice et sociale, qui nécessitent une présence indispensable et continue d’intervenants. 

GIR 2 

Est composé essentiellement de 2 sous-groupes : 
 d’une part les personnes qui sont confinées au lit ou au fauteuil tout en gardant des fonctions mentales 

non totalement altérées (« les grabataires lucides ») et qui nécessitent une prise en charge pour la plupart 
des activités de la vie courante, une surveillance permanente et des actions d’aides répétitives de jour 
comme de nuit. 

 d’autre part, les personnes dont les fonctions mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs capacités 
locomotrices (« les déments perturbateurs ») ainsi que certaines activités corporelles que, souvent, elles 
n’effectuent que stimulées. La conservation des activités locomotrices induit une surveillance 
permanente, des interventions liées aux troubles du comportement et des aides ponctuelles mais 
fréquentes pour les activités corporelles. 

GIR 3 
Regroupe surtout des personnes ayant conservé des fonctions mentales satisfaisantes et des fonctions 
locomotrices partielles, mais qui nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour des aides pour les 
activités corporelles. Elles n’assurent pas majoritairement leur hygiène de l’élimination tant fécale qu’urinaire. 

GIR 4 

Comprend 2 sous groupes essentiels : 
 D’une part les personnes n’assumant pas seules leurs transferts mais qui, une fois levées, peuvent se 

déplacer à l’intérieur du logement, et qui doivent être aidées ou stimulées pour la toilette et l’habillage, la 
plupart s’aliment seules. 

 D’autre part, des personnes qui n’ont pas de problèmes locomoteurs mais qu’il faut aider pour les 
activités corporelles, y compris le repas. 

Dans ces 2 sous-groupes, il n’existe pas de personnes n’assumant pas leur hygiène de l’élimination, mais des 
aides partielles et ponctuelles peuvent être nécessaires (au lever, aux repas, au coucher et ponctuellement sur 
demande de leur part. 

GIR 5 
Est composé de personnes assurant seules les transferts et le déplacement à l’intérieur du logement, qui 
s’aliment et s’habillent seules. Elles peuvent nécessiter une aide ponctuelle pour la toilette et les activités 
domestiques. 

GIR 6 Regroupe les personnes indépendantes pour tous les actes discriminants de la vie courante. 

Fait seule, spontanément et 
totalement, habituellement et 

correctement. 

Fait seule non spontanément et/ou 
partiellement et/ou non habituellement 

et/ou non correctement. 

Ne fait pas seule, ni spontanément, ni 
totalement, ni habituellement, ni 

correctement. 

L’e valuatiôn de la perte d’autônômie 

La grille nationale AGGIR permet d’évaluer le degré de perte d’autonomie d’une personne âgée. Les niveaux de dépendance 

sont classées en six groupes (GIR). Les groupes iso-ressources, déterminant des besoins en soins de base, sont calculés à 

partir des 8 premières variables d’activités corporelles et mentales, les 2 dernières évaluant l’isolement et le confinement 

d’une personnes à son domicile. Il existe 6 groupes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour chaque activité, les capacités de la personne âgée sont évaluées selon 3 modalités : 

 

 

 
 

 Le modèle AGGIR comporte 10 variables d’activité corporelle et mentale (dites discriminantes) et т ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 

d’activité domestiques et sociale (dites illustratives) : 

Corporelle et mentales Domestiques et sociale 

1. Cohérence 
2. Orientation 
3. Toilette 
4. Habillage 
5. Alimentation 
6. Élimination urinaire et fécale 
7. Transfert 
8. Déplacement à l’intérieur 
9. Déplacement à l’extérieur 
10. Alerter 
 

1. Gestion 
2. Cuisine 
3. Ménage 
4. Transports 
5. Achats 
6. Suivi du traitement 
7. Activités du temps libre 


